
 

 

STATUTS MODIFIÉS PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAODINAIRE 
DU  18 NOVEMBRE  2022  

 
ARTICLE 1 : CONSTITUTION - DENOMINATION 

 Il est créé entre les adhérents aux présents statuts une association laïque et apolitique ayant pour nom :  
« JULEY » Enfants du Ladakh 

Cette association est régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association et son décret 
d’application du 16 août 1901. 

 
ARTICLE 2 : OBJET 

L’association a pour objet de contribuer, en partenariat avec la LAMDON MODEL SCHOOL, à l’amélioration 
des conditions de vie des enfants de la vallée de la Nubra Ladakh, U.T. du Jammu/Kashmir de l’ Inde. Cette 
aide se fait à travers des parrainages (pour l’aide à la scolarité) et des soutiens à des projets de 
développement local d’ordre éducatif, culturel et environnemental. 

 
ARTICLE 3 : SIEGE SOCIAL 
 Le siège social de l’association est situé à REZE 44400 
 
 Il peut être transféré en d’autres lieux sur simple décision du Conseil Collégial. 
 
ARTICLE 4 : DUREE 
 La durée de l’association est illimitée. 
 
ARTICLE 5 : COMPOSITION 
 L’association se compose de : 
  Membres de droit : éligible, droit de vote et soumis à cotisation 
  Membres adhérents-parrains : éligible, droit de vote et soumis à cotisation 
  Membres adhérents : éligible, droit de vote et soumis à cotisation 
  Membres d’honneur : non éligible, pas droit de vote, non soumis à cotisation 
  Les bénéficiaires (enfants parrainés): non éligible, pas de droit de vote, non soumis à cotisation 
 
ARTICLE 6 : ADHESION 

Pour faire partie de l’association, il faut adhérer aux présents statuts, être à jour de sa cotisation sur l’année 
en cours, et dont le montant est fixé chaque année par l’Assemblée Générale et en accepter le Règlement 
Intérieur. 

 
ARTICLE 7 : PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE 
 La qualité de membre se perd par : 

•Démission (elle est adressée par lettre recommandée au Conseil Collégial qui en accuse réception) 
 • Décès 

•Radiation (prononcée par le Conseil Collégial pour non-paiement de ses cotisations annuelles ou pour motif 
grave après que l’intéressé ait été invité par lettre recommandée avec AR à se présenter devant le Conseil 
Collégial pour fournir des explications). 

 
 
ARTICLE 8 : RESPONSABILITE DES MEMBRES 

Tous les membres du Conseil collégial peuvent représenter l'association dans tous les actes de la vie civile. 
Chaque membre du collectif peut être habilité à remplir toutes les formalités de déclaration et de publication 
prescrites par la législation et tout autre acte administratif nécessaire au fonctionnement de l'association et 
décidé par le conseil. 
 
Aucun des membres de l'association n'est personnellement responsable des engagements contractés par elle. 
Seul le patrimoine de l'association répond de ses engagements. 
Toutefois la responsabilité des membres du Conseil collégial pourrait être engagée dans les cas suivants : 
cautionnement des dettes, procédure collective d'apurement du passif (cas d'un redressement ou liquidation 
judiciaire). Ils pourraient être sanctionnés lorsqu'il peut leur être reproché des fautes ayant concouru à la mise 
en redressement ou en liquidation judiciaire de l'association (comblement du passif par exemple).  

 
En matière de gestion, la responsabilité incombe, sous réserve d'appréciation souveraine des tribunaux, aux 
membres du Conseil Collégial collectivement. 
Tout contrat ou convention passé entre l’association d'une part, et un membre du Conseil Collégial, son conjoint 
ou un proche, d'autre part, est soumis pour autorisation à l’ensemble du conseil et présenté pour information à 
la plus prochaine assemblée générale 
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ARTICLE 9 : RESSOURCES 
 Elles sont de trois ordres selon leur affectation : 
 - La cotisation versée par chacun des membres, dont le montant est fixé par l’Assemblée Générale sur 

proposition du Conseil Collégial. 
 - Le parrainage assuré par les adhérents-parrains qui versent chaque année une cotisation dont le 
 montant est fixé par l’Assemblée Générale sur proposition du Conseil Collégial. 
 - Le soutien à des projets assuré par les adhésions, des dons, des subventions, le bénéfice des actions 
 organisées par l’association et toute ressource autorisée par la loi. 
   
ARTICLE 10 : CONSEIL COLLÉGIAL 
 

L'association est administrée par un Conseil Collégial composé, selon la loi, d'au moins 2 membres et au plus 
de 12 membres. Est éligible au Conseil Collégial tout membre de l'association depuis 6 mois au moins et âgé 
de 18 ans et plus le jour de l'élection et à jour de ses cotisations.  
 
Dans le cas ou 12 candidatures ou moins seraient exprimées, le conseil sera élu dans son ensemble en  
assemblée générale par un vote à main levé.  Si le nombre est supérieur à 12 il sera procédé à un vote. 

 
Ils sont renouvelés tous les ans lors de l’Assemblée Générale ordinaire et en cours d’année sur demande d'au 
moins la moitié de ses membres ou d'un tiers des adhérents et peuvent être rééligibles. Le Conseil Collégial se 
réunit au moins 1 fois par an et toutes les fois que nécessaire.  
 
Chaque membre du Conseil Collégial peut se faire représenter par un autre membre élu du conseil dans la 
limite d’une procuration par membre et par réunion.  
 
La présence de la moitié au moins des membres est nécessaire pour que le Conseil Collégial puisse délibérer 
valablement. Les décisions sont prises au consensus et, à défaut, à la majorité des voix des membres présents 
et représentés. Toutes les délibérations du Conseil Collégial sont consignées dans un registre. 
  
Certaines décisions du Conseil Collégial ne nécessitant pas de réunion formelles peuvent être prises par 
échange de courriels avec Accusé réception. 
 
Un délai minimum de 4 jours est alors donné au conseil pour décision. La décision sera validée si au minimum 
3/5 du conseil s’est exprimé après expiration du délai imparti ou avant dès lors que la majorité absolue est 
atteinte. Cette décision est publique et est consignée dans le registre du conseil. Dans le cas où un tiers des 
membres du conseil demande expressément avant validation à ce qu’une réunion du Conseil Collégial soit 
organisée pour échanger davantage sur le sujet concerné, la décision sera annulée et remplacée par un vote 
lors de ladite réunion dans les conditions définies précédemment. 
 
En cas de vacance de poste, le Conseil Collégial peut pourvoir provisoirement parmi les adhérents au 
remplacement de ses membres pour être toujours composé d’au moins cinq personnes. Il est procédé au 
remplacement par élection à la plus prochaine assemblée générale. 
Tout membre qui, sans excuses, n’a pas assisté à 3 réunions consécutives pourra être considéré comme 
démissionnaire. 
 
Les mandats des membres du Conseil Collégial sont gratuits.  

 
ARTICLE 11 : POUVOIRS DU CONSEIL COLLÉGIAL 
 

Le Conseil Collégial est investi d'une manière générale des pouvoirs les plus étendus dans la limite des buts de 
l'association et dans le cadre des résolutions adoptées par les assemblées générales :  

 il est responsable de la gestion financière, 

 il est responsable de tous les actes, achats et investissements reconnus nécessaires des biens et 
valeurs appartenant à l'association et à passer les marchés et contrats nécessaires à la poursuite de 
son objet, 

 il peut permettre à l'association d'adhérer à d'autres associations, fédérations d'associations ainsi 
qu'à des collectifs.  

 
Le Conseil Collégial désigne 3 membres en son sein qui seront délégataires de la signature sur le compte 
bancaire. Ils rendent compte régulièrement des dépenses à l'ensemble des membres du Conseil. 
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Le règlement intérieur définira avec une précision suffisante les missions et responsabilités de chacun des 
membres du Conseil Collégial. Chacun devra savoir dans quels cas il peut agir seul et dans quels cas il doit 
soumettre son projet à ses co-responsables. 

Il devra s'assurer que toutes les activités habituelles de l'association sont couvertes par un responsable et 
mettre en place des moyens de communication efficaces entre responsables et un lieu de stockage des 
documents communs accessible à tous. Les outils numériques le permettent facilement, à condition de les 

utiliser avec rigueur et de former les utilisateurs à leur manipulation. 

                                                                                                                
 
 
ARTICLE 12 : ASSEMBLEE GENERALE  (AG) 
 Elle est composée de tous les membres définis à l’article 5 ; seuls les membres-adhérents à jour de leur 
 cotisation ont le droit de vote.  

Les assemblées générales se réunissent chaque année sur convocation du Conseil Collégial. Les 
convocations sont faites deux semaines au moins avant la date fixée.  
 
L’ordre du jour est établi par le Conseil Collégial.  
Dans tous les cas, les convocations sont adressées aux membres par courriel, à l’adresse donnée par 
l’adhérent soit lors de l’adhésion, soit au moment du paiement de la cotisation annuelle ou à défaut par 
courrier postal. Les convocations doivent mentionner obligatoirement l’ordre du jour prévu. 
La convocation peut être accompagnée de tout document nécessaire au débat.  
Des questions non inscrites à l’ordre du jour pourront être débattues si elles ont été envoyées au Conseil 
collégial par courriel à l’adresse de l’association : juley.ladakh@free.fr , au moins une semaine avant l’AG.  
 
Tout membre ne pouvant assister à l’AG peut se faire représenter par un autre membre, le nombre de 
pouvoirs étant limité à 4 par personne. L’AG peut valablement délibérer si au moins ¼ de ses membres est 
présent ou représenté, sinon une AG Extraordinaire est convoquée 15 jours plus tard. Elle peut alors délibérer 
quel que soit le nombre de membres-adhérents présents ou représentés.  

 
Il appartient au Conseil Collégial de nommer l'un ou plusieurs de ses membres pour présider les assemblées.  
Celui-ci présente : le Procès Verbal de l’AG précédente, le rapport moral, les activités de l’année passée, et 
les projets pour l’année à venir.  
Un des membres chargé de la gestion financière présente les comptes et le bilan financier à l’Assemblée qui 
lui donne quitus.  
 
L’Assemblée délibère selon l’ordre du jour proposé, fixe les cotisations et le montant du parrainage.  
Elle élit les membres du Conseil Collégial. 
Les votes se font, à main levée, à la majorité absolue. Le scrutin secret peut être demandé par le Conseil 
Collégial ou par le quart au moins des membres-adhérents, présents ou représentés. 

 
 
ARTICLE 13 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

En cas de modification des statuts, de dissolution ou de demande de plus de la moitié des membres-
 adhérents, le Conseil Collégial convoque une AG extraordinaire selon les modalités de l’article 12.  
L’AG Extraordinaire doit comprendre au moins la moitié des membres-adhérents. Si ce quorum n’est pas 
atteint, l’Assemblée Extraordinaire est convoquée 15 jours plus tard. Elle peut alors délibérer quel que soit le 
nombre des membres présents. 

 
  13.1 Dissolution et modification des statuts 

Pour être valables, elles doivent être prononcées par les 2/3 des membres-adhérents présents ou 
 représentés. Dans le cas de dissolution, l’Assemblée Générale désignera une ou plusieurs associations, 
poursuivant des buts similaires, aux quelles sera attribué son actif net. 

 
  13.2 Dans les autres cas : Seule la majorité absolue est nécessaire. 
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ARTICLE 14 : ASSEMBLEE GENERALE ET CONSEIL COLLÉGIAL A DISTANCE 
 

Si la situation l’exige ou avec l’accord de la majorité du Conseil Collégial les Assemblées Générales et les 
réunions du Conseil Collégial peuvent se tenir à huis clos avec au minimum deux membres du conseil. Pour 
pouvoir y participer à distance et voter le cas échéant, les autres membres, peuvent alors se connecter en 
visioconférence ou en audioconférence (le quorum de plus de la moitié des membres du Conseil collégial devra 
toutefois être respecté) 
 
Concernant l’assemblée générale, elle doit officiellement être basée dans un lieu précis. Ce lieu est indiqué 
dans la convocation qui doit préciser qu’une partie des membres se trouve à distance. 

 
 
 
ARTICLE 15 : REGLEMENT INTERIEUR 
 C’est le Conseil Collégial qui l’établit puis le présente à l’Assemblée Générale pour information 
 
 
 
ARTICLE 16 : REMBOURSEMENT DES FRAIS PAR L ASSOCIATION 

Pour la vérification de l'utilisation des fonds versés pour les parrainages, le suivi et la mise en place des 
 projets de développement local, le Conseil Collégial désigne, chaque année, deux adhérents qui se rendent 
sur place dans la vallée de la Nubra, au Ladakh. 
Ces deux personnes bénéficient de frais de mission dont le montant sera déterminé par le Conseil Collégial 
chaque année suivant les ressources de l’association. Il s’agit des sommes engagées pour le transport (A/R) 
du siège de l'association à la vallée de la Nubra (Ladakh-Inde). 

 Ils devront présenter à leur retour les justificatifs des frais, ainsi qu'un rapport de mission. 
 

Les frais de fonctionnement ainsi que les diverses dépenses courantes (fournitures, affranchissements, 
collations…)  seront remboursées sur justificatif. 

  Le rapport financier présenté à l'assemblée générale doit faire mention des sommes réglés à des membres. 
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